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Séance ordinaire du Conseil municipal, tenue en la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, le lundi 15 janvier 2018 à 20h. 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES PRÉCÉDENTES 

 
4. RAPPORT DU MAIRE ET INFORMATION AU CONSEIL 

 
4.1 rapport du maire 

 
4.2 état des revenus et dépenses 

 
5 QUESTIONS DU PUBLIC 

 
- question d'ordre général; 
- durée maximale:  20 minutes; 
- chaque intervenant doit s'identifier; 
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum. 

 
6. RAPPORT DES CONSEILLERS ET/OU QUESTIONS AUX OFFICIERS 

 
7. ACCEPTATION DES COMPTES 

 
7.1 comptes du mois; 

 
8. OUVERTURE, ÉTUDE ET/OU ACCEPTATION DES SOUMISSIONS 

 
9. SERVICES MUNICIPAUX 

 
9.1 Protection contre les incendies 

 
9.2 Urbanisme, aménagement et environnement 

 
9.2.1 renouvellement du mandat de quatre (4) membres du Comité consultatif 

d'urbanisme 

 
9.3 Loisirs et culture 

 
9.3.1 subventions Volet 2 accordées aux organismes culturels et sportifs - 1ère 

session 2018 

 
9.3.2 reconnaissance de l'organisme Les Vickings de l'Est 

 
9.3.3 reconnaissance de l'organisme Relais du Lac Rond 

 
9.3.4 conformité des travaux d'entretien 2017 de la Route Verte 

 
9.4 Travaux publics 

 
9.5 Services administratifs 
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9.6 Services juridiques et greffe 

 
9.6.1 paiement de facture - Facturation des quotes-parts dans les fonds de garanties 

du regroupement Bas-St-Laurent/Gaspésie - Union des municipalités du 
Québec (UMQ) 

 
9.6.2 demande d'usage conditionnel - monsieur Éric Fournier 

 
9.6.3 demande de dérogation mineure - madame Annie Cloutier 

 
9.6.4 rétrocession des lots 6 099 863 à 6 099 871, cadastre du Québec - Courbe 

Alexander (ancienne route 132) secteur montée de Sandy-Beach 

 
9.6.5 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1346-17 

 
9.6.6 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1347-17 

 
9.6.7 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1348-17 

 
9.6.8 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1349-17 

 
9.6.9 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1350-17 

 
9.6.10 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1351-17 

 
9.6.11 dépôt certificat - Tenue de registre règlement 1352-17 

 
9.6.12 mandat au procureur - Dossier 110-22-001241-174 (Telus Communications Inc) 

 
9.6.13 bail - Air Canada 

 
9.6.14 bail - Sécuritas Transport aviation security limited 

 
9.6.15 modification à la limite de vitesse sur le boulevard de Renard Est 

 
9.7 Direction générale 

 
9.7.1 convention d'aide financière - Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport - 

Programme de soutien pour le remplacement ou la modification des systèmes 
de réfrigération fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22 - Remplacement du système 
de réfrigération de l'aréna Rosaire-Tremblay de Rivière-au-Renard 

 
9.7.2 travaux de mise aux normes des ouvrages en eau potable de Gaspé - 

Demande de paiement #5 

 
9.7.3 remplacement de l'émissaire du poste de pompage PP-5 à Rivière-au-Renard - 

Demandes environnementales 

 
9.8 Ressources humaines 

 
9.8.1 deux appels d'offres de l'UMQ afin de retenir les services professionnels 

d'actuaires et d'un consultant pour la gestion des mutuelles de prévention en 
santé et sécurité du travail de l'UMQ 

 
9.8.2 prolongation de contrat pour surcroît de travail - Direction des travaux publics 
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9.8.3 embauche au poste temporaire de commis-perception et secrétaire-
réceptionniste 

 
10. ADOPTION DES RÈGLEMENTS 

 
11. AVIS DE MOTION 

 
11.1 décrétant l'adoption d'un programme d'aide sous forme de crédit de taxes pour 

promouvoir la construction de logements intergénérationnels sur le territoire de 
la Ville de Gaspé et remplaçant le règlement 1294-15 

 
12. RAPPORT DES COMITÉS 

 
13. AFFAIRES NOUVELLES 

 
  
14 QUESTIONS DU PUBLIC 

 
- questions doivent obligatoirement porter sur les matières indiquées à l'ordre du 
jour de la séance; 
- durée maximale:  10 minutes; 
- chaque intervenant doit s'identifier; 
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum. 

 
15. FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

 
Isabelle Vézina, 
Greffière 
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